
Part FFTRI + Ligue Assurance au choix

hors assurance (Obligatoire*)

Formule 1 : 4,80€ 62,50 €

26,70 € Formule 2: 5,45€ 31 € 63,15 €

Formule 3: 190,00€ 247,70 €

Formule 1 : 4,80€ 62,50 €

26,70 € Formule 2: 5,45€ 31 € 63,15 €

Formule 3: 190,00€ 247,70 €

Formule 1 : 4,80€ 82,50 €

26.70 € Formule 2: 5,45€ 51 € 83,15 €

Formule 3: 190,00€ 267,70 €

Formule 1 : 4,80€ 153,50 €

102,70 € Formule 2: 5,45€ 46 € 154,15 €

Formule 3: 190,00€ 338,70 €

Formule 1 : 4,80€ 127,50 €

46,70 € Formule 2: 5,45€ 76 € 128,15 €

Formule 3: 190,00€ 312,70 €

Formule 1 : 4,80€ 15,50 €

13,70 € Formule 2: 5,45€ 0 € 19,15 €

Formule 3: 190,00€ 203,70 €

* - Assurance choisie lors de la demande de licence sur l'espace tri 2.0 

Document à retouner au secrétariat du TL59

Licence Part TL59

Loisir Adulte           

(2006 et avant)

Compétition Adulte 

(2006 et avant)

Dirigeant (2005 et avant) 

Ne couvre pas les 

entrainements

DEMANDE D’ADHESION AU TL59 POUR LA SAISON 2026

Total

Mini-Triathlètes                     

(2019 à 2020)

Jeunes                   

(Poussins à Minimes)  

(2018 à 2011)

Jeunes                   

(Cadets à Juniors)      

(2010 à 2007)

Info Tarifs

MINNE Linda

283 allée du vert mesnil

59640 Dunkerque
Tél : 06 84 37 58 09

Courriel : contact@tl59.fr

Web : http://www.tl59.fr

Pour effectuer une demande de Licence Triathlon Littoral 59 
(Renouvellement ou Nouvelle Licence)

Compléter la demande de licence en ligne sur le site https://wwwtl59.fr

*Pièces à fournir obligatoirement: dans le formulaire en ligne

¤ Le formulaire de demande de licence de la F.F.TRI (à télécharger sur http://espace.fftri.com).
¤ Le règlement intérieur du TL59 Signé et je m'engage à le respecter.

¤ Pour les jeunes l'autorisation parentale,

¤ Le paiement de la cotisation par paiement en ligne uniquement.
Si paiement partiel par ANCV SPORT ; par PASS SPORT contacter Linda avant de remplir l'adhésion en 
ligne,
Remarque: La licence Loisir est une licence uniquement pour l’entraînement (pas le droit aux 
remboursements d’épreuves, ni de réduction d’équipement)


